
	

United Nations
	[image: image1.png]



	Nations Unies


DEMANDE D’INDEMNITÉ POUR FRAIS D’ÉTUDES
ET/OU D’AVANCE À CE TITRE
Instructions : Tous les demandeurs doivent remplir les sections I et II du présent formulaire. En outre, les fonctionnaires qui demandent le versement d’une indemnité pour frais d’études doivent remplir la section III et ceux qui demandent une avance à ce titre doivent remplir la section IV. Veuillez remettre l’original à l’administrateur des ressources humaines dont vous relevez.

Instructions concernant le coût des manuels (section III) : Une demande d’indemnité à ce titre ne peut être présentée que si les manuels scolaires ne sont pas fournis gratuitement. Si tel est le cas, retenez l’une des deux options : forfait ou coût effectif.

Instructions concernant la section IV : Pour chaque enfant ayant donné lieu au versement d’une indemnité pour l’année précédente, l’avance correspondra automatiquement à 100 % de l’indemnité précédente. Si vous prévoyez un montant inférieur à celui de l’année précédente, indiquez ce montant sous IV c). S’il n’a pas été versé d’indemnité pour l’année précédente ou si vous demandez un montant supérieur à celui de l’année précédente, indiquez sous IV c) le montant demandé et joignez les pièces justificatives voulues.

	I.     DEMANDE ET ATTESTATION


	
Je demande une avance sur l’indemnité pour frais d’études pour l’année scolaire/universitaire 20     -20     ; ET/OU je demande l’indemnité pour frais d’études pour l’année scolaire ou universitaire 20     -20      comme indiqué dans les sections III et IV au verso. Je déclare savoir que l’Organisation n’est pas tenue de me faire des versements avant les échéances fixées par l’établissement d’enseignement et qu’elle recouvrera le montant de l’avance par prélèvement sur mon traitement si je ne présente pas les pièces justificatives voulues.

	
J’ai déclaré dans leur totalité les bourses, indemnités et autres allocations versées pour chaque enfant. Je n’ai pas déclaré de dépenses au titre des manuels scolaires si ceux-ci ont été fournis gratuitement. Je sais que, s’il s’avère que les frais effectifs se révèlent inférieurs à ceux sur la base desquels l’avance a été accordée, je serai tenu(e) d’en informer l’Organisation sans délai.

	
J’atteste que les déclarations faites par moi, comme les renseignements fournis dans la présente formule et les pièces jointes, sont, à ma connaissance, exactes et complètes et qu’aucune autre subvention pour frais d’études n’est versée pour mon enfant/mes enfants pour les périodes indiquées.

	Paiement à effectuer à :

Nom et adresse de la banque:

     
Numéro de compte:
     


	
	Signature du fonctionnaire :
	
	
	Date :
	
	

	
	
	
	
	
	(jour/mois/année)
	

	


· Votre demande ne sera valide que si elle est présentée sur un formulaire imprimé recto verso ou, à défaut, que les deux pages du formulaire soient datées et signées.
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	DEMANDE D’INDEMNITÉ POUR FRAIS D’ÉTUDES 
ET/OU D’AVANCE À CE TITRE

	II.
Fonctionnaire : Suivez les instructions données au recto. Les sections I et II doivent être remplies.

	Nom du fonctionnaire
     
	Prénoms

     
	Numéro de code

     
	Classe

     
	Dépt ou Div.

     
	Poste

     
	Numéro de bureau

     

	Type d’engagement
     
	Date d’expiration

     
	Date d’entrée en fonctions
 (j/m/a)      
	Pays d’origine

     
	Lieu d’affectation

     
	Type de visa É-U.
     

	Nom de l’enfant
	     
	     
	     

	Date de naissance (j/m/a)
	     
	     
	     

	Nom de l’établissement scolaire ou universitaire fréquenté
	     
	     
	     

	Adresse de l’établissement (ville, pays)
	     
	     
	     

	Niveau d’enseignement 
(classe ou cours suivi)
	     
	     
	     

	III.
Demande d’indemnité pour frais d’études

	L’année scolaire 
ou universitaire a

	commencé le
(jour/mois/année)

     
	pris fin le
(jour/mois/année)

     
	commencé le
(jour/mois/année)

     
	pris fin le
(jour/mois/année)

     
	commencé le
(jour/mois/année)

     
	pris fin le
(jour/mois/année)

     

	L’enfant a fréquenté l’établissement
	du (jour/mois/année)

     
	au (jour/mois/année)

     
	du (jour/mois/année)

     
	au (jour/mois/année)

     
	du (jour/mois/année)

     
	au (jour/mois/année)

     

	Coût effectif (joignez le formulaire P.41 et/ou autres reçus)
	Montant et monnaie

     
	Montant et monnaie

     
	Montant et monnaie

     

	Coût des manuels : retenez l’une des deux options (voir instructions au recto)
	Cochez ci-dessous si vous 

Spécifiez 
demandez le forfait
OU
le montant

 FORMCHECKBOX 



$ É.-U.       
	Cochez ci-dessous si vous 

Spécifiez 
demandez le forfait
OU
le montant

 FORMCHECKBOX 



$ É.-U.       
	Cochez ci-dessous si vous 

Spécifiez 
demandez le forfait
OU
le montant

 FORMCHECKBOX 



$ É.-U.       

	Étude de la langue maternelle (joignez le formulaire P.41/A)
	Montant et monnaie

     
	Montant et monnaie

     
	Montant et monnaie

     

	Autres cours particuliers
	Montant et monnaie

     
	Montant et monnaie

     
	Montant et monnaie

     

	IV.
Demande d’avance sur l’indemnité pour frais d’études

	a)
Année scolaire ou universitaire allant
	du (jour/mois/année)
	au (jour/mois/année)
	du (jour/mois/année)
	au (jour/mois/année)
	du (jour/mois/année)
	au (jour/mois/année)

	Retenez l’une des options ci-après (b ou c) : 

b)
100  % du montant de l’année précédente (cochez le carré)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	c)
Première avance/Montant supérieur à celui de l’année précédente
	       dollars É.-U.
	       dollars É.-U.
	       dollars É.-U.

	À REMPLIR PAR LA SECTION DE L’ADMINISTRATION DU PERSONNEL ET DES ETATS DE PAIE (PAPS)

	Lieu de l’établissement
	 FORMCHECKBOX 
 LIEU D’AFFECTATION
 FORMCHECKBOX 
 PAYS D’ORIGINE
 FORMCHECKBOX 
AUTRE PAYS
	 FORMCHECKBOX 
 LIEU D’AFFECTATION
 FORMCHECKBOX 
 PAYS D’ORIGINE
 FORMCHECKBOX 
AUTRE PAYS
	 FORMCHECKBOX 
 LIEU D’AFFECTATION
 FORMCHECKBOX 
 PAYS D’ORIGINE
 FORMCHECKBOX 
AUTRE PAYS

	Total des frais remboursables
	

	
	

	Montant maximum autorisé (en cas de proportionnalisation)
	
	
	

	Avande demandée dans la section IV et autoritée
	
	
	

	

	Montants forfaitaires pour frais de pension
	
	
	

	Coût de la fréquentation (y compris/non compris les frais de pension)
	X 75  % =
	X 75  % =
	X 75  % =

	Montant total autorisé par enfant
	
dollars É.-U.
	dollars É.-U.
	dollars É.-U.

	TOTAL GÉNÉRAL :
	AVANCE À DÉDUIRE :
	Paiement :
dollars É.-U.

	PAPS:
(Nom en caractères d’imprimerie et signature)
	Date :


P.45 (12-03) - F


